
ParEXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL du 
 Mardi 07 mai 2024 

De la commune de LA VRAIE-CROIX 

   
Séance du 07 mai 2024 

 
L'an deux mil vingt-quatre, le sept mai, à vingt heures, le conseil 

municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni, 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la Présidence de Monsieur GUIBLIN Pascal, Maire, 

 

 

Présents : P.GUIBLIN – E.GEVA – P.BOUVET – S.ROUSSELET – C.DOUET – M.PONDARD – J.CAPELLE – M.PRIME – 

M.LEFORT – P.BONNIN – S.TACHEAU 

Convocation : le 30 avril 2024 

Absents excusés : C.ROLLAND pouvoir donné à M.PRIME – M.QUATREVAUX pouvoir donné à P.GUIBLIN – 

S.POUPET pouvoir donné à P.BONNIN 

Absents : Eric BROHAN 

Secrétaire de séance : M.LEFORT a été désignée secrétaire de séance 

 

SOMMAIRE 

 

1 -  Assurance risques statutaires : proposition adhésion au contrat groupe du CGD56 
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1 -  Ilot Jehanno 

 

Total investissement estimé à 3.440.936€ 

Subventions obtenues à hauteur de 1.351.000€ 

Demandes de subventions en cours pour 665.189€ -> département clos couvert patrimoine 

et PST pour 317.401€ 

Auto-financement restant de 1.400.000€  

D’autres demandes de subventions seront possibles au niveau des travaux de voirie en 2025 

Il est demandé au conseil de valider la demande de subvention au titre de la PST pour 

317.401€ en 2 phases 

 

Adopté à l’unanimité 

 

Les travaux vont débuter en juin 2024, pour une période d’environ 18 mois. La rue du 

Paradis et la rue des Templiers pourront être fermée ponctuellement pendant les travaux. 

 

2 -  ASSURANCE RISQUES STATUTAIRES : PROPOSITION ADHÉSION AU CONTRAT 

GROUPE DU CGD56 (01/01/2025) 

 

Appel d’offre lancé pour les assurances de la commune (véhicules, bâtiments, etc.) 

Le contrat groupe CGD56 propose des taux plus intéressants notamment. Il est donc 

proposé au conseil d’adhérer à ce contrat. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

3 -  DÉLIBÉRATION RYTHMES SCOLAIRES POUR LES ANNÉES 2024-2025, 2025-2026, 2026-

2027 
 

Renouvellement des vœux du rythme scolaire à prendre pour 3 ans. Horaires actuels : 9h-12h et 

13h30-16h30. Ces horaires ont été validés en conseil d’école. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

4 -  NOUVEAU CRAPE TERRES DE BOURG 
 

Il y a 5 terrains qui ne sont pas vendus sur le lotissement des Terres de bourg et pour lesquels 

aucun acquéreur ne s’est positionné. Il s’agit des terrains les plus grands, malgré des prix très 

abordables proposés par la commune. Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal n’a plus cours 

actuellement, c’est l’ancien PLU qui est applicable, il faut donc modifier le CRAPE (cahier des 

recommandations architecturales, paysagères et environnementales) pour être en conformité sur 

les constructions nouvelles -> changement des règles de référence (PLU au lieu de PLUi). 

 

Adopté à l’unanimité 

 



5 -  DEVIS CHAPELLE : ARCHITECTE PATRIMOINE 
 

La commune a sollicité une architecte du patrimoine pour les travaux de la chapelle. Elle a réalisé 

un devis diagnostic de la chapelle, pour 9 919 € HT qui comprend toutes les phases 

d’accompagnement jusqu’au dépôt du permis de construire. 

Il y aura ensuite une deuxième phase pour la maitrise d’œuvre, pour 12% du coût prévisionnel HT 

des travaux. 

Le département peut financer à hauteur de 50% cette étude. Il est également possible de 

demander une subvention auprès de la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles). 

Il est proposé au conseil d’accepter ce devis et les deux phases. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

6 -  PRÉAU SANITAIRES : AVENANT LOT 8 
 

Avenant de 377 € -> installation d’une lunette de toilettes intermédiaire, utilisable par les grands 

et petits, et un changement sur le lavabo. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

7 -  SALON DU LIVRE JEUNESSE DE QUESTEMBERT 
 

Questembert est l’organisateur principal et la communauté de communes finance des chèques de 

10 € pour les enfants de la toute petite section à la terminale pour Questembert et uniquement 

pour le primaire dans les communes de Questembert communauté. Les chèques devront être 

utilisés uniquement les 25 et 26 sous les Halles. 

La commune finance 2 interventions dans chaque école pour 800 €, les frais de déplacement. Le 

budget global pour la communauté de communes est de 73 000 € dont 24 000 € de chèque-livre. 

Inauguration le 24 mai sous les Halles à 17h30. La commune accueille une autrice/illustratrice et 2 

illustratrices. 

Il est proposé de signer une convention tripartite pour 3 ans. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

8 -  FONDS DE CONCOURS 2024 MÉDIATHÈQUE 
 

Fonds de concours pour financer l’achat de nouveaux supports pour les médiathèques, imprimés 

et documents multimédias. Les aides ne changent pas (750 € de subvention pour 3 000 € 

dépensés). Chaque commune doit prévoir un budget minimal de 0,75 € HT par habitant pour 

obtenir le fond de concours. Les dépenses doivent être effectuées avant le 20 novembre 2024. 

 



Adopté à l’unanimité 

 

9 -  BILAN 2023 ESPACE FRANCE SERVICES  
 

L’espace France Services a présenté son bilan d’activité. 

2 939 nouveaux usagers en 2023, dont 92 sur la commune de La Vraie Croix. 

En 2023, 2 696 appels reçus, 2 118 visites. 

Perspectives : approfondissement du bouquet de services (ma prime rénov’, etc.) 

 

10 -  FINANCES : DÉCISIONS MODIFICATIVES 
 

Création d’un chapitre de 1650 € en dépenses pour payer les actions à Terra Data 

Régularisation d’écriture pour le transfert du SIAEP 

 

Adopté à l’unanimité 

 

11 -  QUESTIONS DIVERSES 
 

L’abris bus de la rue de la chanterie doit être ramené à droite, un enrochement a été fait pour 

installer l’abris bus à l’arrière du trottoir. 

 

Quelques frais supplémentaires sont à prévoir pour les travaux de voiries. Les travaux de pose des 

panneaux sont faits en régie pour des raisons d’économies. 

 

Les travaux du hangar à côté des services techniques vont bientôt commencer, par la maçonnerie. 

 

Les habitants de Tournay sont reçus jeudi au jardin de Tournay avec un pot de l’amitié, vendredi 

soir repas et samedi déambulation dans la commune. 

 

9 juin : élections européennes, présence des élus nécessaire pour les permanences du bureau de 

vote. 

 

Compte rendu des 10 ans de la médiathèque du 4 mai : belle journée, tout s’est bien passé, les 

enfants et les plus grands ont adoré la journée. Au moins 150 personnes au spectacle, qui a 

beaucoup plu. 


